
Concours de fond d'écran
Collège Denis Saurat

Trélon

Règlement :

– Le  concours  est  ouvert  à  tous  les  élèves  du 
collège.

– Les images  proposées peuvent  être  de  diverses  natures  :  dessin,  photo, 
collage, montage numérique...

– Le format de l'image doit être de type « paysage ».
– Les images sont à remettre à Mlle Dazin (sur support numérique ou papier).
– Chaque élève peut présenter un ou deux projets.
– Les participants doivent respecter le droit d'auteur et le droit à l'image : si 

vous « empruntez » une image (dessin, photo) sur Internet, veillez à obtenir 
l'autorisation  de  son  auteur,  ou  à  la  modifier  suffisamment  pour  qu'elle 
devienne une création personnelle. Si vous utilisez une photo sur laquelle un 
visage  est  reconnaissable,  veillez  à  obtenir  l'autorisation  de  la  personne 
représentée, ou de ses parents si c'est un(e) mineur(e).

Un jury composé de membres de l'équipe enseignante, de la vie scolaire, de 
l'administration et de la direction délibèrera afin de déterminer les gagnants : le ou 
les  plus  beaux fonds d'écran orneront  les  postes  informatiques 
des deux salles pupitres et du CDI jusqu'au concours suivant !

De plus, toutes les propositions qui respectent le règlement seront mises en 
ligne sur le site du CDI, afin d'en faire profiter les internautes du monde entier.

Enfin, les œuvres remarquables seront envoyées au (qui 
les publiera peut-être dans le journal avec le nom de leur auteur).

Conseils :

Un fond d'écran de qualité doit être beau mais ne doit pas gêner la visibilité 
des icônes du bureau.

Photofiltre est un logiciel  gratuit  de retouche d'images, qui est installé au 
collège (Racourcis), et que vous pouvez installer chez vous si vous avez un 
ordinateur.

Date limite de dépôt 
de vos créations :

7 janvier 2011


